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REVUE DES ARMES SPECIALES

.Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 21 (1880.)

Carte du Glacier du Rhone.

Une communication du comitö central du Club alpin suisse, datöe de
Berne, novembre 1880, donne les intöressants renseignements ci-aprös
sur la marche et l'ötat actuel du levö du glacier du Rhone et sur le projet
de contrat k ce sujet avec le Departement militaire fedöral, question
dont les sections du Club seront nanties cette annöe encore pour ötre
röglöe par une assemblee extraordinaire de delegues.

Pour mieux faire comprendre le point en litige, dit le Comitö central,
ä ceux de ses collegues qui ne connaissent pas les debats antörieurs au
sujet du levö du glacier du Rhone, il juge opportun de revenir en peu
de mots sur Torigine, l'historique et la brusque cessation de ce travail
pour faire paraitre sous son vrai jour la formation du nouveau projet.

C'est dans le sein du Club alpin suisse qu'en 1871 et 1873 on fit et
acclama la proposition de faire avancer la connaissance generale de nos
glaciers et de les soumettre k des observations systematiques. A cet
effet, le Comite central se mit en relations avec la Sociötö suisse d'histoire

naturelle et avec le Bureau topographique föderal pour leur
demander leur Cooperation. On convint de charger une commission, dite
des glaciers, composee d'hommes connaissant la partie, de prendre les
arrangements necessaires. Aprös avoir cree le livre des glaciers, cette
commission trouva qu'il ötait fort k dösirer qu'on fit le levö d'un de nos
glaciers d'une maniere exaete et sur une echelle pas trop petite. D'accord

avec le Comite central on choisit le glacier du Rhone pour cet
effet. Ce fut M. Gösset, ingönieur du Bureau topographique föderal qui,
sous la direction de la commission des glaciers, fut charge de cette
entreprise. Dans Töte de 1874, il commenga ses travaux avec energie et le
levö fit des progres rapides. En döcembre 1875, le Departement militaire
fedöral d'une part, et le Club alpin suisse de l'autre, firent un contrat
d'apres lequel le Club alpin suisse s'obligeait k payer une somme de
13,500 francs pour les frais aecumules jusqu'ä la fin de 1875, ainsi que
la moitie des frais pour les travaux k executer dös lors annuellement.
Mais, bien que ce contrat eüt ötö signö par les deux parties, il ne fut
jamais execute, attendu que, dans l'intervalle, il s'etait ölevö quelques
difförends entre le Comite central et l'ingönieur charge des travaux. II
serait inutile d'entrer dans le detail des longs et inutiles pourparlers
causös par cette affaire ; bornons-nous k dire qu'elle a ötö röglöe
definitivement en janvier 1877. M. Gösset a döclare par öcrit qu'il n'aeeep-
terait pas la somme de 13,500 fr. Offerte par le Comitö central, mais
qu'il preförait rester seul proprietaire de ses travaux. Le chef d'alors du
Bureau topographique fut aussitöt instruit verbalement et en dötail de
cet etat de choses par le president central. II va de soi-meme que, dans
ces conjonetures, le Club alpin suisse n'avait plus k se möler de Taffaire,
ce que le Comite central ne manqua pas de faire connaitre k la Sociötö
dans l'assemblöe de Glaris.

Les annees suivantes, M. Gösset s'occupa en effet seul des travaux du
levö et en paya presque seul les frais.

Dans le courant de l'hiver passe, certains bruits commencerent ä
transpirer. On parlait d'une reprise de ces relations rompues. Les autoritös

föderales estimaient qu'un travail scientifique entrepris sous leurs
auspices ne devait pas se perdre inutilement, et en möme temps la


	...

